


DESCRIPTIF DU POSTE – missions et activités principales, charges pédagogiques et scientifiques, autres 

enseignements, autres taches, perspectives d’évolution 

Charges pédagogiques et scientifiques
 
Charges pédagogiques et scientifiques
En licence l'enseignant.e dispensera un cours magistral en histoire de l'architecture de l'Antiquité au Moyen Âge
(L1 : 20h ÉqTD). 
Il/elle dispensera un cours magistral en histoire de l'architecture du XIXe siècle (L1 : 20h ÉqTD). 
Il/elle dispensera un cours magistral en histoire urbaine en S5 (L3 : 40h ÉqTD) aux étudiants bi-cursus architectes-
ingénieurs, à l'INSA (site du Havre). 
Il/elle participera à l'encadrement du rapport d'étude (L3 : 36h ÉqTD)
En master, il/elle participera, dans le domaine d'étude « recherche et expérimentation » au séminaire de master
« la fabrique écologique de l'architecture » (M2 : 36h ÉqTD). 
Il/elle pourra être invité.e à intervenir dans un enseignement optionnel (« notions ») en S6 ou en TD d'atelier (M1,
DE transform). 

DESCRIPTIF DU PROFIL RECHERCHE 
1 - Expériences et compétences requise 
L’enseignant.e est  historien.ne de l'architecture,  historien.ne de l’art,  ou architecte doté d'une solide formation
d’historien. Il/elle témoigne d'une bonne expérience de l’enseignement et justifie d'une pratique de la recherche
démontrée par ses travaux/publications scientifiques.

2 - Rattachement à un collectif pédagogique et/ou de recherche (laboratoires…)
Le/la candidat.e est invité à demander le rattachement au laboratoire ATE de l'ENSA Normandie au
sein duquel il  pourra participer aux travaux et manifestations scientifiques, liés notamment à la
chaire Perret. 

3 - Diplômes requis ou expérience professionnelle requise : précisions au regard de la catégorie du concours enrichi des
spécificités du profil

Doctorat et/ou expérience professionnelle en lien avec les disciplines enseignées dans les ENSA autre qu'une
activité d'enseignement de 3 ans au cours des trois dernières années. 

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier doit comporter les éléments suivants :
�Une lettre de motivations
�Une note pédagogique relative à la spécificité du poste développée au regard du projet 
d'établissement et pédagogique de l’ENSA Normandie (2 pages maximum)
�Un CV faisant ressortir les expériences professionnelles, références et situation profession-
nelle actuelle.
�Un extrait des travaux significatifs
�Une copie du diplôme le plus élevé requis pour l’enseignement ou toutes pièces utiles attes-
tant de l’expérience en lien avec la discipline enseignée si les conditions de diplôme ne sont 
pas remplissant
�Une copie d’une pièce d’identité
�Pièce justificative d’une activité principale permettant de disposer de revenus réguliers

FONDEMENT JURIDIQUE DU RECRUTEMENT 

Conditions pour être recruté en qualité de maître de conférences associés (cf. article 1er et 7 du décret n°2018-107
du 15 février 2018) :

Article 1er : « Dans les écoles nationales supérieures d'architecture, peuvent être recrutées en qualité de profes-
seur ou de maître de conférences associé des personnalités françaises ou étrangères remplissant l'une des condi-
tions suivantes : 1° Justifier d'une expérience professionnelle en lien avec les disciplines enseignées dans les 
écoles d'architecture autre qu'une activité d'enseignement, d'une durée d'au moins trois ans dans les cinq années 
qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour les fonctions de maître de conférences associé et d'au 
moins sept ans dans les neuf années qui précèdent le 1er janvier de l'année du recrutement pour les fonctions de 
professeur associé ; 2° Détenir l'un des diplômes mentionnés, pour les maîtres de conférences associés, au 1° de 
l'article 31 du décret n° 2018-105 du 15 février 2018 susvisé portant statut particulier du corps des professeurs et 
du corps des maîtres de conférences des écoles nationales supérieures d'architecture et, pour les professeurs as-



sociés, au 1° de l'article 48 du même décret ; 3° Détenir un diplôme universitaire, une qualification ou un titre étran-
ger estimé équivalent par le conseil scientifique et pédagogique de l'établissement, mentionné aux articles 14 à 22 
du décret n° 2018-109 du 15 février 2018 susvisé relatif aux écoles nationales supérieures d'architecture et modi-
fiant le code de l'éducation, réuni en formation restreinte, et exercer ou avoir exercé des fonctions d'enseignement 
ou de recherche dans un établissement étranger d'enseignement supérieur ou de recherche ».
 
Article 3 « Les professeurs et maîtres de conférences associés recrutés à temps plein ne peuvent exercer simulta-
nément une activité d'agent public »
 

Article 5 « Les obligations de service prévues au 1° du I de l'article 7 du décret n° 2018-105 du 15 février 2018 pré-
cité sont applicables aux professeurs et maîtres de conférences associés à temps plein ».

Les maîtres de conférences associés à mi-temps doivent justifier d’une activité principale permettant de 
disposer de revenus réguliers.

RENSEIGNEMENTS
Personne à contacter alina.chisliac@rouen.archi.fr

ENVOI DES CANDIDATURES

Exclusivement par voie dématérialisée à

personnel@rouen.archi.fr

Date limite des candidatures : 16 juin 2025
Modalités de recrutement :

Après examen des dossiers par les membres du CPS restreint, les candidats dont les dossiers seront présélection-
nés seront auditionnés à l’école le 23 juin 2025.


